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CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Séance du 24janvier. 

Le garde-des-sceaux, M. Barthe. ex-carbonaro, ancien ami de 
M. Cabet, monte â la tribune, et s'exErime ain:si : 

l\'IESSIEURS, 

Je viens remplir devant vous un pénible devoir, jo viens vous de
mander d'autoriser · des poursuites confre un membre de cette 
chambre. 

Vous connaissez l'existence d'un journal qui a pour titre : Le 
Populaire, journal des intérêts lJOlitiques, matêriels et moraux du 
peuple, fondé par une as.sociation patriotique, et dirigé par M. Ca~ 
bet, député. 
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·Ce journal, qui se publie à Paris, est surtout distribué à bas prix 

. dàns hl élasse ou"\"rière. Lt numéro du ~ 2 janvier ~ 854 contient 
un article qui a pour titre : La République est dans la Chambre. 
Le numéro suivant du 19 janvier contient un article intitulé : 
Crime des Rois contre l'humanité. Ces deux articles sont signés par 
M. Cabet. Ils ont éveillé à Rouen ~t à Paris la sollicitude des or
ganes de la loi. Je vais me borner, messieur-s, à vous donner lec
ture des passages qui nous ont paru caractériser un délit. Vous 
jugerez si le gouvernement püuvait, sans manquer à la dé{ ense de 
nos INSTITUTIONS et â. l'ordre public, ·dontle maintien lui est confié, 
s'abstenir de réclamer de vous l'autorisati~n de poursuivre leur 
auteur. 

M. B..lRTHE, donne lecture des deux articles incriminés ou plutôt 
de quelques passages seulement. 

(Nous donnérons plus loin les deux articles en entier. ) 
Puis M. Barthe termine ainsi : 
Sans rien préjuger sur les décisions de la justice, convaincus que 

les passages que nous venons de lire renferment le délit d'attaque 
contre la dignité royale, et d'offense contre la personne du roi, 
nous vous soumettons la proposition suivante : 

PROPOSITION DU GOUVERNEMENT. 

A M. le président de la chambre des députés. 
Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'état au département 

de la justice, 
Vu la lettre du procureur-général près la cour royale de Paris, 

en date du 20 janvier ~ 854; 
Vu les articles signés Cabet, insérés dans les numéros du journal 

le Populaire des 4 2 et 4 9 janvier ~ 854; 
Vu l'article 44 de la charte constitutionnelle; 
A l'honneur de demander â. la chambre d'autoriser le procureur 

général près la cour royale de Paris à poursuivre M. Cabet, d~puté 
de la Côte.d'Or, sous la prévention des délits prévus par les articles 
~ de la loi du ~ 7 mai 4 819, 4 de la loi du 25 mars 4 822, et ~ er 

du 29 'iiovembre 4 850. 
De la chambre des députés, le 24 janvier 4 854. 

Le garde-des-sceaux, etc. 

B.ARTHE. 

J,e lendemain, 25, la chambre, retirée dans ses bureaux, nomme 
nne commission de9membres, et choisitMM. Perrier (Joséph), Fru
chard, Petit, Pataille, Levraud, Nogaret, Fulchiron, le baron 
Pavé de Vendeuvre , Bidault. 

A.ucun de .ces 9 commissaires n'appartient à l'opposition, mêmé 
.au tiers-parti. 

) 
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Le 29, M. Nogaret, président del~ commisston, écrit à M. Ca

bet pour lui annoncer qu' ell~ sè réunira le 29, et qu'elle recevra 
les observations verbales ou écrites qu'il pourrait vouloir lui pré
senter. 

Le mercredi 29, M. Cabet se présente devant la commission, et 
lui adresse ce peu de paroles : · 

« Je n'ai rien à vous dire; vous ferez ce que vous voudrez. On 
» vient de tuer Dulong; qu'on m'attaque 1 je me défendrai! 11_:. Et 
il sort à l'instant pour retourner chez Dulong, dont il vient d'ap
prendre le combat avec le général Bugeaud , et la blessure mor
telle. 

Seance du 5 f evrier. 

M. Pa taille fait, au nom de la commission> le rapport suivant : 

RAPPORT DE LA COMMISSION. 

MESSIEURS, 

Le gouvernement vous a présenté dans la séance du 24 janvier dernier 
une demande tendante à obtenir l'autorisation exigée par l'art., 44 de la 
Charte, pour poursuivre un membre de cette chambre , M. Cabet; la de
mamie est motivée sur la publication de deux articles revêtus de sa signa
ture et insérés dans un journal intitulé le Popula·ire; vous avez sous les 
yeux , dans l'exposé imprimé qui vous a été distribué , les passages qu'il 
est question d'incriminer, ils ont déjà été lus à cette tribune. Il est donc 
inutile âe vous les retracer, mais c'est ici le lieu de dire à 1a chambre, en 
complément de l'exposition des faits, que conformément à un précédent déjà 
établi, votre commission a rendu loisible à M. Cabet de lui présenter ses 
observations verbales ou écrites ; la lettre que M. le président de la com
mission lui a écrite à cet effet exprimait très-clairement que c'était une 
simple faculté ouverte avec liberté parfaite d'en user ou de ne pas en user. 
M. Cabet s'est rendu en personne auprès de .votre commission, mais il s'est 
borné à lui déclarer qu'il n'avait nulle observation à présehter; que s'il était 
accusé il se défendrait. 

Dans cet état, messieurs, la commission chargée de la pénible mission 
d'examiner la proposition du gouvernement, a pensé que son principal soin 
devait être de déterminer avec netteté et précision le véritable esprit d" . 
l'art. 44 de la Charte, le caractère de la protection qu'il assure aux mem
bres de la chambre élective , et la nature de la résolution que l~ chambre 
est appelée à prendre. 

L'art. 44 de la Charte est ainsi co.nçu : 
{( Aucun membre de la ehambre ne peut, pendant la durée de la session 

>) être ponrsuivi ni arrêté en matière criminelle, sauf le cas de flagrant délit 
>) qu'après que la chambre a permis la poursuite.>) 

Il a paru évident à votre commission que la charte , par cet article, ne 
créait point dans l'intérêt personnel d'u député ce qu'on pourrait appeler un 
privilège , en rattachant à ce mot les idées de distinttion aristocratique ou 
d'immunité de la loi commune qui formait le caractère des anciens privi
lèges. 

La pensée du législateur a été plus haute et plus sage; il a reconnu d'abord 
que la chambre , comme grand pouvoir de l'état>!i1e devait ;relever que d'elle' 
m~me; il a clû vréyoi1· eXJau~te q,ue de simples poursuite.li iJidivifluelles .diri ... 



gées en apparence contre quelqnes membres de la cham~re, pourraien~ en 
réalité menacer Je corps entier et cacher le coupable proJet d'attenter n sa 
JiLerté. Ce danger est conjur~ par l'article 44 qui vous constitue vous-mê
mes gardiens de votre propre indépendance, et vous investit d'une préro
gative à l'aide de laquelle vous pouvez la faire respecter dans la personne 
de chacun de vos membres. 

Ces principes, Messieurs, ne sont pas nouveaux ; ils vous ont déjà été 
présentés en termes peu différens à l'occasion d'une semblable drmandc, et 
vous leur avez donné votre assentiment en admettant les conclusions du 
rappott auxquelles il servait de base, sans qu'une seule voix contraire se 
soit élevée. 

Il en découle pour conséquence, que toute question <l'application de 
l'art. 44 de la Charte, doit se résoudre dans les termes suivai;is : 

L'indépendance de la c}lambrn est-elle compromise ou menacée par la 
proposition qui lui est faite ? 

Le 11erdict doit être dicté à chaque membre de la chambre par ses lu
mières et sa conscience. 

Sans doute, messieurs, pom rendre cc verdict politique, la chambre ne 
peut s'empêcher de consulter des.faits qui d<?ivent aussi être appréciés par 
les magistrat,s chargés de pronm ~cer sur· la mise en préven lion. 

Mais les deux questions n'en restent pas moins distinctes, quoi qu'elles 
aient quelques élémens communs, et ·,·otre commission pense que ce serait 
une grave et capitale erreur <le les confondre. 

En effet, messieurs, les magistrats qui adoptent nne mise en pré11ention 
déclarent par là que les charges, envisagées sous le' pc.fot de vue judiciaire, 
sont assez gra11es pour n~ndre une condamnation probable; il en résulte 
donc une sorte de prejugé sous le poids duqnel se trouve nécessairement le 
prévenu lorsqu'il comparaît devant ses juges définitifs. Or, votre commis
sion soutient tout au contraire un principe que la résolution, par laquelle la 
chambre permet des pomsuites contre un <le ses membres, ne renferme 
aucun préjugé au fond sur le mérite des poursuites, elle soutient que la 
chambre, en pareil cas, se borne à dédarer qu'il n 'exis te point de motif 
politique pour empêcher la justice régulière de suivre son cours accoutumé; 
elle délaisse ainsi la mise en pre11ention aussi bien que le jugement à ceux 
que la loi commune en investit; elle lève un empêchement et rien de plus. 

Je m'abstiendrai, en conséquence, messieurs, d'entrer dans aucuue dis
cussion des passages qu'il est question d'incriminer; je ne pourrais le foire 

\ sans tomber dans l'inconvenient que j'ai S~o/laze, celui de donner à votre 
résolution le caractère d'une décision judiciaire, contenant l'appréc.i,ation 
des charges et de la culpabilité. · 

Comme orgaue de votre commission, je crois avoir établi au contrnire que 
la prérogative de la chambre se rapporte à un intérêt purement politique , 
et que la question se réduit à savoir s'il est possible de craindre que l'indé
pendance de la ch,ambr,e soit mise en péril par la poursuite dont l'autorisa-
tion est demanâée. · 

• Votre commission n'hésite pas à dire qu'une telle fray~ur lui paraîtrait 
pusillrmime; la chambre conservera foute la piénitude de son indépendance 
et de sa liberté, soit qu'on exerce ou qu'on n'exerce pas la poursuite dont 
il s'agit. . · 

Il n'y a àonc p,os de motifpour suspendre l'empire de la loi commune. 

D'après ces considération.s, votre commission ' 'ous propose, ù l'uncmi-
mîté, <l'adopte!' la résolution suivanté : . 
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Vu la demande présentée à la chambre par le ga~de des sceaux, 

le 24 janvier derniei•; . 
Vu l'article 44 de la Charte constitutiounelle, la chambre permet 

au procureur gènéral près · la cour royale de Paris , de poursuivre 
M. Cabet sous la prévention des délits prévus par les lois de la 
presse, et pouvant résulter de deux articles par lui signés et insérés 
dans les numéros des 4 2 et 4 9 janvier dernier, dans un journal 
intitulé : le Populaire. 

Après la lecture de ce rapport, M. Cabet demande que la discus
sion soit renvoyée après celle de la loi sur les crieurs publics. 

Sa demande est accueillie. 
A la fin de la s~ance du mercredi 6 février, M. Cabet, prie la 

chambre de remettre cette diecussion au samedi suivant, les centres 
s'y opposent avec force, et ce n'est qu'à ·une très faible majorité que 
la remise est accordée. 

Séance du 8 février. 

· lU. LE PRÉSIDENT : Je n'ai pas besoin sans doute de recommander 
à la chambre le plus pl'ofond silence; elle sait qu'il est de sa di
gnité, et je dirai même de son devoir, de p['êter une attention 
calme et sérieuse a la discussion qui va s'ouvrir. 

DISCOURS DE M. CABET. 

MESSIEURS ' 

Poursuivi pour un prétendu délit de la presse, accusé d'attaque 
contre la dignité royale, d'offense contre la personne du roi, me 
voici devant. mes accusateurs et devant mes collègues constitués en 
une espèce de haute chambre d'accusation .... (Murmures et déué-
gations aux centres. ) · . 

M. LE PRÉSIDENT : Je prie la chambre de ne pas intûrompre; 
se~lement je dois ra~peler à l'orateur que la commission, <lnns son 
rapport, s'est abstenue avec un soin scrupuleux de rien préciser qui ' . 
pût lui ètre défavorable, et que la chambre n'est pas constituée 
en cour d'accusation. (Assentiment.) 

l\'I. CABÉT : C'est l'opinion de la commission et du président; 
mais ce n'est pas la mienne. Mon opinion à moi est que la chambre 
exerce les fonctious d'une espéce cle chambre de mise en accusation. 
Ce sera l'objet de la discussion, et si l'on veut contester toutes les 
opinions que je veux émettre, étant loin d'être d'accord avec vous, 
je risque d'être souvent interrompu. · 

Voix NOMBREUSES : Non! non! Pariez! parlez! 
M. CABET : S'il ne s'agissait que de mon intérêt personnel, je 

m'empresserais de consentir à l'autorisation de me poursuivl'e, im
patient que je suis de paraître devant les juges qui doivent pronon., 
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cer définitivement entre mes accusateurs et moi. Mais je suis député, 
je suis mandataire des électeurs qui m'ont envoyé ici pour parler et 
pour voter en leur nom et dans leur intérêt. Je dois donc cl-éfendre 
les droits des électeurs que je représente. 

Il s'agit d'ailleurs de l'intérêt ~t de la prérogative de la chambre 
entière, de l'indépendance du corps-législatif vis-à-vis du rrouver
nement , de l'indépendance de la minorité de cette chambre vis-à
vis de la majorité. 

Il s'agit encore d'une question ministérielle, car vous savez tous, 
messieurs, qu'un des organes habituels du ministère a dit que pour 
être certain qu'il avait la majorité dans cetle chambre, le ministère 
posait trois questions, celle des crieurs publics, celle de la mise en 
accusation de M. Cabet, et enfin celle de la non-extension des 
droits électoraux. 

Sous tous ces rapports, la question a donc une gravité digne de 
toute l'attention de la chambre. Depuis le commencement de cette 
session , tous les orateurs o~t fait à cette tribune un appel à la 
franchise, à la vérité. C'est pour dire la vérité que nous sommes 
envoyés ici. fo parlerai donc avec franchise, et je dirai ce que je 
crois la vérité. 

On a beaucoup vanté ceux qui avaient le courage de leur opi
nion; je veux avoir le courage de la mienne. 

Un ministre a vanté un des memb1·es de cette chambre , procu
renr ffénéral près la cour royale , de l'énergie de ses convictions, 
toujours prêtes à se transformer en actions; eh bien, mes convic
tions ne sont pas moins énergiques. 

On a fait également un appel au bon sens du pays; si donc il m' é
chappait des erreurs, il n'y aurait là rien de dangereux , puisque 
le· hon sens général les rectifierait facilement. 

Enfin, Messieurs, je suis accusé, je suis poursuivi, je puis invo
quer et j'invoque la liberté de la défense. Si je suis seul en face 
de mes puissans accusateurs et de ceux qui doivent prononcer sur 
leur demande de me poursuivre, la chambre n'oubliera pas qu'elle est 
elle-même en présence du pays. 

La chambre doit-elle autoriser la poursuite? Non, messieurs. La 
chambre des députés est au moins l'égale des autres grands pou
voir~ d~ l'état. On vous a même dit à cette tribune qu'il n'était pas 
de d1gmté au-dessus de celle de président de la représentation na
tionale. Les différens pouvoirs doivent tous être indépendans les 
uns des autres, et le pouvoir législatif a surtout besoin d'une entière 
indépendance d6lvant le pouvoir exécutif. Le député devrait être 
i~viol?hle pendant_l'exercice de ses fonctions; car on ne peut l'en 
distraire, sans nmre, non pas à lui, mais aux électeurs qui l'ont 
envoyé, au département qu'il représente, au pays tout entier pour 
lequel il vote et fait des lois. ' 

Il résult~ de là qu'un député ne devrait pas être poursuivi pen
dant la session. Cependant la charte dacide le contraire; mais elle 

/ 
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veut du moins que le député ne puisse ~tre poursuivi qu'après q~ 
la chambre aura autorisé la poursuite. 

De tous les pouvoirs publics, c'est celui du député qni a le I}loins 
de garanties contre les atteintes du pouvoir. Le chef du pouvoir 
exécutif est inviolable. Les pairs ne peuvent être jugés que par la 
cha:qihre des pairs. Les ministres peuvent être accusés par la cham
bre des députés, mais ils sont jugés par la chambre des pairs; et 
]a chambre des pairs étant nommée par le roi ou par ses ministres , 
il est évident que les ministres trouvent dans la chambre des pairs 
plus de garantie que les députés ne peuvent en obtenir devant les 
tribunaux qui, dans .certains temps, dans certaines crises,· peuvent 
se trouver plus ou moins sous la dépendance du pouvoir. · 

Les simples agens de l'autorité ne pet.~,-yent être poursuivis qu'a
vec l'autorisation du gouvernement, et la, garantie qu'ils trouvent 
dans sa protection est pour eux le plus ordinairement l'équivalent 
de l'impunité. 

Ainsi le député, qui représente cependant le premier de tous· les 
pouvoirs, celui d'où émanent tous les autres, le pouvoir électoral ou 
la s_ouveraineté du peuple, a moins de garanties que le dernier des 
fonctionnaires publics. 

Quelle conséquence ~irer de là? C'est qu'au lieu de diminuer les 
garanties que la loi accorde , il faudrait au contraire les augmenter , 
Eh bien! la règle générale, d'après votre commission, serait q~e le 
député pût toujours être poursuivi, et le refus d'autorisation se. 
rait l'exception. A mon avis, c'est tout le contraire. La règle génê · 
raie doit être que le député ne peut être poursuivi pendant la session, 
parce que poursuivre le député, c'est porter atteinte aux droits' des 
électeurs, aux droits du pays. La permission de le poursuivre doit 
être au contraire l'exception ; et dans ~uel cas doit être accordée 
l'exception? Le bon sens l'indique; l'autorisation accordée par la 
chambre au ministère et à ses agens de poursuivre un · député iie 
doit avoir lieu que dans des cas rares, que dans des cas où l'urgence 
et la nécessit~ sont telles, que si gn attendait la fin · de la session, 
il y aurait péril pour l'ordre public C?u pour le gouvernement. 

Lorsqu'il s'agit d'un délit ordinaire, on cpnçoit que .la chambre 
puisse être plus ou moins facile pour accorder l'autorisation, parce 
que le délit ordinaire n'ayant point de rapport à la politique, inté
resse et l'honneur du député et l'honneur de la chambre , et que 
la chambro et le député peuve~t être ~ntéressés à venger leur hoi;i· 
neur. 

Dans ce ca·s, d'ailleurs, le député peut appartenir à la majorité 
tout aussi bien qu'à la minorité; et conséquemment le jugement 
de la chambre peut être complètement impartial à son égard: 

Quant au délit politique, il n'en est pas de même. Du moment 
que le délit est politique , il peut y avoir un intérêt particulier, non
seulement dans le ministère , mais daus la majorité de la ch~bre, 
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qui pourrait ~tre complètement d'accord avec le ministère, parta· 
ger tous ses intérêts, toutes ses passions. 

Je ferai cependant une distinction. S'il s'agissait d'un complot, 
·par exemple, comme l'existence du gouvernement peut être me
nacée , je concevrais qu'on pût facilement accorder l'autorisation. 

· Mais quand il ne s'agit que d'un délit de la presse, il ne faut pas 
accorder l'autorisation, parce qu'il n'y a pas là cette urgence, cette 
nécessité absolument indispensable pour autoriser la poursuite. 

D'allteurs, voîez que de dangers l'autorisation pourrait avoir alors! 
Le prétendu délit de la presse sera toujours commis contre le gou
vernement et contre la majorité, et sera toujours imputé à un 
membre de la minorité par le ministère et par la majorité. 

·V Quand il s'agit d'un délit de la presse ; !>autorisation devrait être 
d'autant moins accordéè que, dans mon opinion, la liberté de la 

· presse devrait être en quelque sorte illimitée, même pour les simples 
citoyens. Le gouvernement, qui peut répondre à la presse par la 
presse, ne se trouve presque jamais dans la nécessité d'exercer des 
poursuites. Les bons gouvernemens ne redoutent pas la licence 
même de la presse; et si j'avais besoin d'invoquer une autorité , 
j'invoquerais celle d'un ministre (Thiers) qui a écrit, qui a proclamé 
que le mensonge et l'erreur ue sont pas nuisibles pour un gouverne· 
ment; qu'il n'y a que la vérité qui puisse lui être dangereuse. 

Ainsi les bons gouvernemens n'ont rien à craindre de la liberté 
de la presse; et quand un gouvernement est obligé d'avouer que 
son existence est menacée. par la presse , que les moyens qu 'il a en
tre les mains sont insuffisans pour se ùéfendre, ce gouvernement 
avoue pour ainsi dire qu'il est un mauvais gouvernement. 

Un député surtout a le droit de jouir de la liberté illimitée de 
la presse. A cette tribune c'est un droit, c'est un devoir pour lui 
d'exprimer sa pensée tout entière, de dire toute la vérité, c'est ce 
qui se pratique ordinairement. Car, c'est un fait, qu'on dit à cette 
.tribune toutcequela presse peut publier de plus dangereux, suivant 
les ministres. 

E~ ,bien! quand il y a liberté de la tribune, de la défense, des 
journaux, avec publicité, soit de la tribune, soit des débats judi
ciaires, on ne conçoit pas comment il peut y avoir un intérêt pour 
limiter la liberté de la presse. Alors comment peut-on. concevoir 
que la nécessité de poursuivre un député pendant la session pour un 
prétendu délit de la presse soit telle, qu'il faille lui faire suspendré 
ses fonctions? Je le répète donc, quand il s'agit d'un simple délit 
de la presse, la chambre ne devrait jamais accorder l'autorisation 
de poursuivre, parce qu'il n'y a pas de nécessité d'urgence; 

D'un autre côléc'est un député de la minorité qui sernit poursnivi par 
la majorité ou du moins par le ministère, d'accord avec la majorité; 
cette majorité ne serait plus que l'agent ·flC l'accusateur; elle ne se

. rait pas juge seulement; elle serait à la fois accusateur juge et 
partie. 
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. Aussi, dan~ le cas particulier, je considèr.e la · majorité comme 

étant aussi intéressée que le ministère à me poursuivre ; je la con- · 
· sidère 'comme un ennemi. (Murmures.) 
!IW Je n'entends pas faire d'application qui puisse blesser personne. 
Mais tous les jours, à cette tribune, on avance, on proclame la lutte 
et la guerre, pour ainsi dire, entre la majorité et l'opposition; tous 
les jours on vient :ittaquer ici non seulement les actes, mais encore 
les intentions de l'opposition tout entière. On lés fait même atta
quer dans les journaux et les brochures. On peut donc considérer 
que la majorité et l'opposition sont dans la position respective d'en
nemis. 

Je suis bien loin, pour ma part, de me plaindre de cette hostilité 
de la majorité. Je Favoue hautement et je m'en fais gloire. Si la 
m~jorité élait mon ennemie par dP-s raisons qui se rattacheraient à 
la pel'sonne privée, j'en serais affligé et je lui dirais qu'elle a été trom
pée par une série non interrompue des plus infâmes calomnies. 

· l\Iais si c'est l'homme politique que la majorité poursuit de sa haine, 
et considère comme son ennemi, je l'avou~, je m'en fais honneur. 

Je m'en fais honneur~ parce que, dans mon opinion, la rua·orité 
qui soutient le ministère et le systéme, compromet et perd peut
être le pays; et de même que la majorité blâme mes opinions, de 
même elle me permettra de blâmer les siennes ; de même que la 
majorité nous accuse de nuire au pays, de même je l'accuse d'être 
funeste à la patrie. -

Je l'admets donc : la majorité est mon enne"mie et je suis son en
nemi; mais alors je vois ici des ac;;cusateurs, et j'y cherche vainement 
des juges ! . 

Prenez-y garde tous; on veut vous faire entrer dans une carrière 
dont on aperçoit bien l'entrée, mais dont on n'aperçoit pas l'issue. 

Aujourd'hui lâ liberté de la presse est une des grandes puissances 
du pays. Ou -voit les hommes les plus honorables, des philantropes, 
des philosophes, des écrivains, des hommes de toutes les positions 
sociales les plus élevées, des pairs, des députés en très grand nombre, 
écrire, publier leurs opinions soit dans des journaux, soit dans des 
brochures. 

Eh bien! si l'on admet facilement que la majorité puisse envoyer, 
ou permettre au ministère d'envoyer devant les tribunaux un député 
de la minorité pour des opinions politiques, on aperçoit combien 11 
sera facile au ministère et à la majorité: d'a.ccord avec lui, de 
poursuivre ses adversaires politiques. On voit combien la minorité 
pourrait être décimée, combien on pourrait prendre de membres 
sur les bancs de l'opposition. 

Hé ! messieurs, ce ne sont pas seulement des députés écrivant dans 
des journaux et .dans des brochures que l'on pourrait atteindre. 
Quand on entre dans celle voie, il n'y a rien qui puisse anêler; 
vous arriveriez Lienlôl à voir le ministère attaquer môme les dépu
tés qui ser11ient avocats, à l'oc.c.asion des discours qu'ils prononce-
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raient devant les tribunaux; car jl n'y a- pas de raison pour que, 

9 i des plaidoiries paraissaient séditieuses au ministère , le ministère 
ne voulût les poursuivre. Et qu'on ne soutienne pas le contraire; 
car on a déjà vu, à cette tribune, attaquer avec une violence ex
trême les opinions que deux membres de l'opposition avaient expri
mées dans des plaidoiries devant les tribunaux. Plusieurs sèances 
des plus orageuses n'ont pas eu d'autre cause que les reproches 
que faisait le ministère à des avocats députés, à l'occasion de 
leurs plaidoiries. 

On irà beaucoup plus loin. Ainsi, tous les députés de l'opposition 
qui voudraient faire des comptes rendus à leurs commettaus , tous 
ceux qui rentrant chez eux après la session auraient des communi
cations publiques avec les électeurs , seraient éffalement exposés à 
être poursuivis par le ministère. • 

On pourrait même, si les temps devenaient orageux, incrimi
ner jusqu'aux discours funèbres. 

Et ne croyez pas que ce soit une question qui intéresse seule
ment la minorité; la majorité y est également intéressée. 

La majorité , en effet, a des écrivains en plus grand nombre 
peut-être que la minorité ; on pourrait citer les hommes les plus 
distingués de la majorité , soit dans la chambre des pairs, soit 
dans la chambre des députés, qui écrivent dans des journaux , 
dans des brochures, ou de toute autre manière. Eh bien! il est 
vrq.i que tant que la majorité reste majorité, et· qu'elle est au 
pouvoir, le ministère he viendra pas demander l'autorisation de 
poursuivre un des membres de la majorité. Mais est-ce que les 
passions politiques aveugleraient à ce point, que l'expérience du 
passé serait iuutile; que l'on croirait les majorités immuables; que 
1'on apercevrait pas que la majorité d'aujourd'hui peut devenir la 
minorité de demain, et que quand une majorité aura abusé de sa 
puissance pour accorder à un ministère intolérant l'autorisation 
de poursuivre- un député qui lui aura déplu, cette majorité, de
venue minorité , éprouvera à son tour le mal qu'elle aura fait à 
l'autre partie de la chambre? 

L'histoire est là, messieurs; vous connaissez ces luttes sanglan
tes dans une autre de nos assemblées. Vous savez que ceux qui ont 
commencé par être accusateurs ont fini par être accusés et 
victimes. 

Ainsi, messieurs, cette question intéresse toutes les parties de 
la chambre ; elle intéresse le pays tout entier, et l'esprit de parti , 
les passions politiques doivent se taire un moment pour faire place 
à la raison , et pour calculer toutes les conséquences de la voie dans 
laquelle on veut vous faire entrer. 

\ 

f! Mais j'admets que la chambre soit disposée à 1·econnaître qu'elle 
peut, pour un simple délit de la presse, accorder l'autorisation : il 
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faut au moins que la chambre examine s'il y a lieu à l'accorder 
dans le cas particulier. 

Les ministres l'ont reconnu ; M. le procureur général près la 
cour royale de Paris l'a reconnu lui-même, la liberté de la presse 
doit être illimitée , parce que s'il y a des inconvéniens , ils dispa
raissent devant l'immense utilité de cette liberté. 

On a prétendu que la Charte et la personne du roi devaient être 
hors de toute discussion, et qu'il n'étitit jamais permis d'examiner 
ni l'une ni l'autre; et de là on en veut conclure que lorsqu'il s'agit 
de l'un de ces deux objets, la poursuite doit être plus facilement 
autorisée. 

Eh bien! je vais exprimer une conviction bien profonde, c'est 
que cette distinction n'est fondée sur rien, et qu'elle est destruc
tive de la liberté de la presse. 

Et pourquoi donc interdirait-on de discuter les institutions fon
damentales du pays ? 

Si la constitution avait été faite conformément aux principes qui 
résultent de notre première révolution de 1.789, s'il y avait eu, par 
exemple, la faculté de révision, on concevrait que, pendant le 
temps déterminé par la constitution elle-même , on devrait s'inter
dire toute attaque contl'e celte constitution. 

Mais lorsque la constitution ne contient aucune condition de ré
vision, il faut opter alors : entre la conserver éternellement telle 
qu'elle est, ou bien permettre de l'examiner et la critiquer, ou bien 
permettez ·en la discussion. 

Et comment pourrait-on soutenir qu'une constitution qu_elconque 
doit être à jamais hors de discussion? comment pourrait-on soute
nir en effet que l'esprit humain marchera, que les besoins de la ci
vilisation se feront sentir, et qu'une loi, une constitution sera à ja-
mais hors de toute atteinte? · 

S'il n'y a pas de terme pour la révision de la co.nstitution , a ·est 
impossible de dire qu'il ne sera pas permis de la réformer un jour; 
et s'il est permis de la réformer, il doit être permis de l'examiner. 

Il en est de même de la personne du roi. 
Lorsque le chef de l'Etat se renferme dans les bornes de la con

stitution, alors on conçoit Lien qu'il est inutile d'examiner sa con
duite, puisqu'alors il affÎt par l'intermédiaire de ses ministres re~· 
ponsables. -

Lorsque le roi agit constitutionnellement, lorsque la Charte sa· 
tisfait complètement aux besoins du pays, il n'est pas nécessaire. de 
porter la discussion sur l'une ou l'autre chose. 

Mais si la Charte ne répond pas aux besoins du pays, si elle ren
ferme des ·vices auxquels il faut remédier, si l'opinion se déclare 
contre; ou si le monarque, violant toutes les règles de la constitu· 
tion, met le pays en péril, s'il arrivait ce qu'on a vu plus d'une 
fois, et il y a trop peu de temps pour qu'on l'ait oublié; faudrait-il 
interdire -au pays compromis par la violation de la constitution ou 
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des principes du gouvernement représentatif, faudrait-il lui inter
dire toute espèce d'examen? 

A quoi servirait la liberté de la presse s'll n'était permis de dis
cuter que des choses indifférentes? 

Plus les faits intéressent la sûreté et le bonheur du pays, plus il 
est nécessaire que la presse puisse s'exercer a leur égard. C'est là 
même qu'est.la véritable utilité de la presse. 

J'arrive aux articles incriminés. 
Je prétends qu'ils ne renferment rien qui puisse· légitimer des 

poursuites; je prétends que l'accusation n'est qu'une persêcut.io!1, 
une vexation, une suite des calomnies que je reproche au m1111s
tère et qu'il est temps que je dénonce a cette tribune. (Ecoutez! 
écoutez! ) 

La calomnie, messieurs, est l'arme la plus dangereuse, puisque 
c'est dans l'ombre qu'on s'en sert, et que celui qui en est l'objet est 
souvent long-temps sans la connaître et sans savoir la main à'où 
elle part. 

Et lorsque c'est contre un homme politique que la calomnie est 
répandue, c'est avec la pensée de détruire l'homme politique aux 
yeux du pays; c'est pour paraliser son courage, son dévournent; 
c'est pour le renùre inutile dans le poste qu'il occupe. . 
. Eh bien! un journal, notoirement salarie par le ministère, ré
pète tous les jours d'infâmes calomnies contre le député de la Côtc
d 'Or, qu'il représente tous les jours comme dégradé par ce vice 
honteux qui flétrit l'homme en lui ravissant sa raison. . 

Et pourquoi ce journal ministériel s'aG.resse-t-il tous les jours et 
constamment au même député ? On a Youlu ainsi faire croire au 
pays qu'il ne fallait attacher aucune importance à rieu de ce que 
pouvait écrire, de ce que pouvait dire, de ce que pouvait faire le 
député calomnié. (Mouvement.) 

C'est ainsi, messieurs, que l'on parvient à espercr qu'on trouvera 
facilement dans cette chambre l'appui nécessaire pour poursuivre 
43ans cesse le même député. · 

Le ministère vient nous parler de moralitê ! il ose se dire si scru
puleux défenseur de la morale publique! il crie à la diffamation! · il 
demande des projets de lois contre les diffamateurs! Et c'est lui
mème, chargé de défendre la morale publique, et de protéger ceux 
qui peuvent avoir a se plaindre des calomniateurs, c'est lui qui ca
lomnie. 

Eh bien! je le déclare à 1\1. le ministre de la police : il est lems 
que ces calomnies cessent, et que d'accusê je devienne accusateur. 
Je poursuivrai et le journal, et le préfet de police, et le ministre de 
la police. Je veux leur faire avouer devant les tribunaux qu'on .a 

trompé le pays. (1fouvement.) 
Aussi, messieurs, n'avez-vous pas été souvent étonnés de l'espèce 

d'acharnement avec lequel le ministre venait m'attaquer à chaque 
instant? C'est ainsi qu'un ministre, en parlant de r association li-
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bre pour l'éducation dti peuple, est venu dire qu'il avait prommcé 
la· dissolution de cette association, parce qu'elle avait pour secrétaire
gènêral M. Cabet. 

Et que voulait donc dire M. le ministre en déclarant qu'il dissol
vait une assoüiation, parce qu'elle avait pour secrétaire-ffé,néral l\f. 
Cabet? Est-cc qu'il-voulait faire allusion par hasard aux calomnies 
qu'il fait répandre constamment par ses journaux? J'aurais pu ré
pondre alors que moi aussi je désirais la disso,ution du ministère à 
cause de certains ministres notammeQ.t. Je_ ne répondis pas alors, 
parce que je savais que tôt ou tard M. le minisl.re m'attaquerait plus 
personnellement, et que je pourrais lui répondre avec plus de 
d'avantaffe. 

J 'arrive au Populaire. 
C'es t à l'occasion du Populaire que le ministère demande l'auto

risation de me poursuivre, et vous avez entendu hier M. le ministre 
1 de l'in térieur qualifier fort cavalièrement le Populaire. Il l'a appelé 

un journal détestable, anarchique. 
Libre au ministre de détester le Populaire comme au Popitlaire 

de détester le ministre ! Libre au ministre de préférer les écrits de 
sa police , mais libre au peuple de préférer le Populaire! 

Le Populaire a été créé dans l'intérêt du peuple. Ses principes 
sont la souveraineté du peuple; et si le Populaire avait mérité les 
poursuites de l'autorité, le ministère serait bien coupable d'avoir 
altendu si tard. Je n'ai jamais caché mon opinion. Je voudrais que 
le peuple partageàt les principes les plus énergiques. 

Je pense que la presse est le meilleur moyen d'éclairer le peuple. 
La F rance est bien loin d ' êtr~ dans la même situation que l'An
gleterre et l'Amérique. Là les journaux sont V"Ilement répandus 
qu'il n'est pas un homme qui · ne connaisse les .affaires de 
son pays. En France, au contraire, la pres!le des riches n'est pas 
m ême autant répandue que dans les autres pays; mais la presse po
pulaire est tout-à -fait négligée. Ce n'est que depuis quelque temps 
que les journaux à l'usage du peµple, à la portée du peuple p.ar 
la modicité du prix:, ont été répandus. S'il était possible de faire 
parvçnir un journal populaire dans toutes les communes de Franee 
(je ne crains pas qu'on m 'en fasse uu reproche), je ferais tous mes 
e'fforts pour y parvenir. 

Je voudrais que le peuple reconquît tous ses droits, et qu'il 
trouvât dans l'instruction, <lans la connaissance des faits et dans le 
sentiment de sa dignité , le moyens de les reconquérir. 

Voici maintenant le premier article incriminé : 

·. 
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LA RÉPUBLIQUE EST DANS LA CllAMBRE (~). 

( Populaire du ~ 2 jmtvier. ) 

u L'adresse, la discussion et la chambre ont pris, cette année, 
une physionnomie toute nouvelle. 

n L'opposition s'est divisée en trois fractions bien distinctes : La 
première, qui croit encore à la possibilité de conserver la monar

chie de la rendre véritablement représentative ; )a seconde qui ne 
croit plus à cette possibilité, et qui ~ccepte la république; la troi
sième, dont l'opinion est encore incertaine et flottante. 

» L'adresse reconnaît la tendance du gouvernement vers le sys
tème de la restauration , et flétrit eette tendance. Voila ce qu'on 
n'avait pas encore vu dans les adresses; voilà son caractère princi
pal et la raison qui l'a fait adopter par une grande majorité. 

11 Quant à la discussion, sans être complétement franche et libre, 
elle a été beaucoup plus hardie; on a parlé des droits et des de
voirs du député hors de la chambre et a la tribune' de l'effet du 
serment, des conséquences du principe de la souveraineté du peu
ple, <le la légalité du trône de Louis-Philippe ~t du droit de discu
ter la charte. - Toutes ces questions ont été posées; toutes appar
tiennent désormais à la discussion législative. 

» Les députés dynastiques ont attaqué la république; et, quoique 
les députés républicains n'aient pas proclamé leur prédilection pour 
elle, quoiqu'ils se soient bomés à défendre les principes de la sou
veraineté du peuple et du gouvernement républicain, la question 
é!e ]a république appartient égaiement à la discussion et se repré
sentera sans cesse à la tribune. 

» Quelques députés voulaient s'avouer hautement républicains; 
mais d'autres ont pensé qu'il était plus utile d'attendre la provoca
tion et même l'attaque précise et personnelle. Celte résolution, 
adoptée par tous, est un sacrifice fait à la cause commune. 

» Ce sacrifice n'a pas été sans utilité : car si, dès le début, 
quelqu'un s'était avoué républicain, il est probable que les députés 
monarchistes n'auraient pas attaqué les ministres, tandis que 
MM. Odilon-Barrot et Mauguin, mis à l'aise après leur profession 
de foi, ont pu diriger contre le ministère les plus rudes attaques. 
Tous deux ont prouvé que, à l'intérieur, nous n'avons que l'ombre 
du gouvernement représentatif, et que, à l'extérieur, les intérêts 
de la France sont partout compromis et mis en péril. Tout ce que 
peut dire et faire une opposition qui veut la dynastie d'Orléans, ces 

(1) Les paragraphes incrim~nés sont indiqués par trois astéris· 
c;iues, tt.*.r.· 
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deux orateurs l'ont dit et l'ont fait; et l'opposition républicaine peut 
prendre acte de leurs aveux. 

Tout annonçoit que MM. d'Argenson , Audry de Puiraveau , de 
:Ludre , Cabet , Garnier-Pagès et Laboissière , qui n'ont caché nulle 
part leurs opinions républicaines, seraient attaqués par le ministère 
ou ses dévoués; on citait même ceux qui devaient commencer l'a
gression, les accuser de parjure, et demander peut-être leur ex-
~b~n. · 

n Mais trop blessé lui-même pour devenir sérieusement agres
seur, le ministère n'a osé que hasarder une escarmouche contre les 
deux premiers, dont la noble énergie a suffi pour repousser son 
atteque incertaine. 

» C'est donc le ministère qui n'a pas voulu le combat ; car il 
connaît bien les députés républicains; il sait que, forcés de se dé-
tendre' ils diraient la vérité tout entière. . 

_/,,,, » Et cette vérité qu'elle est-elle? 
_/,,,, » C'est que la cause de tout le mal est ailleurs que dans le mi

nistère, ailleurs que dans la Charte, ailleurs que dans la chambre; 
,,,,*.,,,, 11 C'est qu'elle est dans Louis-Philippe, dons son immuable 

pensée , dans son système; 
» C'est que, dès le ~ ei· août, le duc d'Orléans, prie par qua

rante députés et par vingt-cinq pairs de venir exercer les fonction~ 
de lieutenant-général du royaume, adopta un système de contre-ré
volution ou de résistance à la révolution de juillet, de quasi-restau
ration et de quasi-légitimité, avec les principes de la res~auration 
et de la légitimité, surtout avec le principe d'aristocratie, en pre~ 
nant la plac~ de Charles X dans la sainte-alliance; . 

C'est qu'il appela les hommes qui pouvaient soutenir ce système 
avec lui, les Guizot, les de Broglie , les Casimir Perrier, les Sé
hastiani. les Talleyrand , les_ pairs, les députés et les juges de la 
restauration ; . 

11 C'est que, avec ces hommes, il conserva la Charte de ~ - 814 

révisée par lui et par eux ; · 
» C'est que, choisi seulement par ces mêmes hommes, par 219 

députés et par 84 pairs , son élévation au trône , sans consulter la 
nation, est la plus manifeste des violations de la souverrineté du 
peuple; 

1> C'est que 1 pour perpétuer cette violation, Louis-Philippe a fait 
tous ses efforts pour conserver le cens électoral de 500 francs et le 
cens d'éligibilité de ~ , 000 francs , ainsi que l'hérédité de la 
pairie; 

_/,,,, n C'est que, pour faire triompher son , système et comprimer 
tous les mécontentemel)s qu'il doit infailliblement exciter, Louis
Philippe est dans la nécessité d'adopter des systèmes secondaires 
de divisions entre le~ citoyens , de calomnies , de corruptions, de 
violences, de poursuites contre la presse, d'atitentats à la liberté 
individuelle, d'arbitraire .et !'illégalités; 
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/*-1> C'est qu'il se fera piler dan~ un mortier plutôt que.de reculer, 

et qu'il place ainsi les patriotes dans l'alternative de choisir la mo
narchie absolue ou la république. 

*\u Voilà la vèrité; voilà des faits que tous les discours et toutes 
les déclamations ne parviendront pas à détruire. 

/._» Voilà ce qui a mécontenté et ramené à la république tous les 
hommes de juillet; voilà ce qui rend républicains tous les hommes 
généreux et clairvoyans. . 

-+<-*-+<- 11 Oui, c'est Louis .Philippe qui fait la républîque et qui la rend 
une nécessité. · 

/" 11 Vous tous qui voulez conserver la monarchie, forcez donc 
Louis-Philippe à changer de système. 

i< \ » Vous espérez y parvenir , vous qui ne voulez la monarchie 
qu'avec la sincérité du gouvernement représentatif, et qui recon~ 
naissez que nous n'en avons que l'ombre aujourd'hui. Eh bien! 
faites donc, dépêchez vous; car c'est là le seul rémède. 

-+<-\» Mais depuis trois ans vous le tentez; depuis trois ansvousavez 
épuisé tous vos efforts; et qu'avez-vous obtenu? Avez vous empêche 
le système du _ ~ er août de se développer tous les jours d'avantage ; 
de passer des Jllégalités à la violation de la charte, de l'état de siége 
au reUYoi sans jug·ement de la duchesse de Berri et à l'incroyable 
projet d'entourer Paris de bastilles? 

.. \ » Impuissans à changer l'immuable volonté de Louis - ·Philipp~, 

·vous êtes impuissans à arrêter la république. 
-+<-•J'.1> Elle avance à grands pas, elle envab.it tout, elle est à la tri

bune. 
/*n Qu'on l'accuse; elle y dira toute la vérité. >> 

Les opinions sont indépendantes de notre volonté. Chacun a 
sa conviction : la mienne , profonde, énergique, est que ce que 
contient cet articJe est la verite sit.r tous les points; tout ce que je 
viens de lire, je l'approuve, je le confirme, je Io répète à cette 
tribune. 

Et s'il y a quelque courage à dire des vérités qui peuvent exci
ter de redoutables colères , avouez-le, le courag~ n'a pas manqué 
pour dire de pareilles vérités. 

Mais il est certains passages que le ministère n'a pas incrimi
nés, notamment celui relatif-aux ministres : et pourquoi? Le choix 
des ministres actuels n'est-il pas précisément l'un des principaux 
reproches que le pays adresse ati gouvernement? 

De tout tems 'les peuples ont jugé leur gouvernement par les 
agens qu'il choisit; et_ voici par exemple, une adresse présentée au 
_chef d'un gouvernement, dans laquelle on lui disait : 

Sire, 

11 On voit avec peine que vous n'êtes servi que par des ennemis 
n de la constitution, et l'on craint que ces préff!Îrences trop mani· 
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11 festes n'indiquimt les véritables dispositions de votre camr. Sire , 
11 par une démarche franche, éloignez de vous les ènncmis de la 
n ·constitution. Annoncez aux nations étrangères qu'il s'est fait uue 
11 glorieuse révolution en France, que vous Pavez adoptée, et que 
n vous êtes maintenant le roi d'un peuple libre, et chargez de cette 
n instruction d'un nouveau genre des ministres qui ne soient pas 
n indignes d'une si quguste fonction. Que la nation apprenne q11e 
» son roi s'est choisi, pour entourer sa personne, les plus fermes 
» appuis de la liberté; car aujourd'hui il n'est pas d'autres yérita-
» hies amis du roi. » · 

Ces paroles étaient adressées en 4 792 à Louis XVI ( mouyement) 
au nom du département de Paris. L'adresse ét.ait rédigée par de 
Talle.yrand, et présentée par La Rochefoucauld-Liancourt. 

Eh bien 1 si l'on attaquait ainsi le choix des ministres d'alors. 
n'est-il pas bien permis de reprocher le choix des ministres actuels? 
M. le ministre de l'intérieur vous disait, l'autre jour, à, l'occasion 
des Polonais, en leur reprQchant leurs fréquentations .: Dis-moi qui 
tu .frêquentes, je te dirai qui tu es. Si l'on veut examiner quels sont 
les hommes qui sont au minis~ère si le ministre,. qui m'attaque si 
fréquemment veut me permettre de jeter un coup ~ d'œil sur les 
hommes dont le chef de l'état ùst entouré, ne devrai-je pas m'é
tonner de n'y voir que des ministres qui ont été partisans ~e . lares
.tauration et de la légitimité (murmures); de voir parmi eux, par 
-exempl_e, un ministre que l'opinion p~blique accuse d'avoir briilé le 
drapeati tricolore en ~ 815 (mterruption), en 'présence du drapeau ' 
blanc porté, appuyé par l'étranger? et lorsqu'on voit au ministère 
des hommes considérés comme étant les ennemis de la révolution, 
est-il possible de se garantir des. plus justes défiances et des plus 
vives alarmes ! \ 

Voici l'autre artide incriminé : 

CRIME DES ROIS CONTRE L'HUMANITÉ. 

{ Populaire <lu 4 9 janviér. ) 

11 Quels sont ces. Infortunés qui viennent d'entrer au Hâvre pour 
fait·e réparer leur bâtiment avarié-par les vents et les flots? Pour
quoi les ~mpêche-t-on de descendre à t~rre? Pourquoi tendent-ils 
lem:s mams vers la France comme pour implorer son appui'? 

11 Ce sont ~ 58 Polonais. 
. » Trahis par la diplomatie, abandonnés par Louis-Philippe., li-

vrés par les despotes de Prusse et d'Autriche, succombant sous le 
nomb_re et l ~ force, ils s'étaient réfugiés 2;000 sur le territoire 
prussien. · 

» ~ ,200 d'entre eux renl[èrent en Polojlne, trompés par les per-
fides pro.messes de Nicolas. J • . 

27* 
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1> Mais Licnlôt on eurrea d'eux un serment au bourreau de léür 
patrie. . . 

11 Ils refos«trent, €t le barbare les con·damna à recevoir 2,000 cou·ps 
de knouth ou de bâton appliqués par ses cosa'Cpies. 

n Plusieurs expirè1·e~t au mi lien de cet atroce supplice. 
u Les 800 autres braverent toutes les menaces et tous les dangers 

pour ne pas quitter la Prusse. 
n Mais on les enferma avee des galériens; on: les condamna aux 

·lravanx les plus rudes et les plus dégoûtans; on les accabla d'hu-
rniliat.ions et d'outr<-lgcs. . . 

n Enfin,on vient d'en enlever 1~8, et de les entasser sur un petit 
Mtirnent prussien pôur les transporte1' malgré eux en Amérique. -

» lis ont failli périr eu mer; ils sont ntalades, privés de tout dans' 
leur hôrrihle prison; et tandis qu'on envoie leurs, malheureux en
fons périr dans les affreux déserts de la Sibérie, on les déporte 
e1Jx-rnêrnes à 2,000 lieues de leu.r pays. Poussés par les tempêtes 
sur les côtes de France, ils invoquent leurs anciens amis, ils les ap
pellent à t J~ur secours, ils demandent à toucher cette terre qui fut 
toujours hospitalière, et sgr laquelle l'esclave devient toujours libre 
en l'abordant. 

n Et pourquoi les repousserions-nous? leur révolution n'a-t-elle 
p.:is. été reconrlue légitime, anssi 1ëgitirne que la nôtre? Leur cou
rage D 'a-t-il pas été sunHme? Lrur dévouement à la liberté n'a-t-il 
pas excité l'admiration de l'uniYcrs? Leur cause n'est-elle pas la 
·nôtre et celle de tous les peuples? Les Hbnntlonner ne serait-ce pas 
nous abandonner nous-mêmes? 

n Ne sont-ce pas des braves et dés héros , des amis ët des freres, 
des malheureux et des proscrits? Y a·t-il une infortune plus grande, 
plus imméritée, plus digne de lo sympathie des âmes généreuses? 

n Pendant leur lutte héroïque, la Franoe entière et tous les peuples 
d'Europe faisaient hautement des vœùx pour leurs succès-; Louis
·Philippr, et ses ministres proclamaient leur intérêt pour la Pologne; 
au . .premier anniversaire de notre révolution, le 28 juillet 4 855 , 
ils ne trouvaient rien de mieux, pour pl~ire à la garde nationale, à , 
l'armée, à la population parisienne, que d'annoncer une victoire 
des Polonais; les chambres demandaient l'assurance que la nationa
lité polonaise ne périrait pas; la chute cle Varsovie causa tant de 
Jouleur ,et tant d'irritation contre les lâches et les traîtres qui l'a
vaient laissée tomber que la , colère populaire faillit -venger la Polo
gne à Pa:l'is. Et dépuis, quel accueil fait partout aux Polo:tlàis ! Que 
de témoignages d'intérêt, d'estjme, d'admiration, de fraternité , 
dans· nos villes et da'ns nos villages! · 

n Oui, la France aurait accepté la guerre pour défondré eètt<'! va-
- Jen·reuse nation, qui fut toujours notre émule, notre alliée' , nottè 

atn
1 
e; qu:i 1 èônibattant dans DO$ rangs, mêlant son sang à celui de 

ne~ soldats, partageant -notré gloire et nos revers, mérita d'êtrê 
ttppeléc ln France du Nord; qui, électrisée par l'exemple de 11os 
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trois jour:ué.es, préféra la mort à l'esclavau.e et se dévoua pour,. .la ·. 
lif.>erté. 

-1<\» Oui, si la France était réunie sur les_ rivages du Hâvre, elle· .. 
tE\ndrait la main aux :Polonais qui l'irn.plorent. · . 
. ..,. \n Mais Louis-Philippe, foulant aux eieds les vœux de la France, . 

r~pousse impitoyablement les vœux. des infortu!lés Polonais; et 
pourquoi ? · ' 
· . ..,.*..,_» Est-ce pour be pas déplaire ou pour obéir a Nicolas? Mais 
c'_est avilir et déshonorer la France! · · . 

..,. \u Est-ce parce qu~il a choisi dès le principe. un systcme co~tre
révolutionnaire, anti-national, anti-populaire t parce qu'il est entré 
dans la sainte-alliance et s'est réuni aux rois conlre les ·peuples? 
parce qu'il a secrètemen~ sacrifié l'Espagne, lu Belgique, Ja Polo- . 
rrne et l'Italie? parce qu'il reg-arde comme redoutahles pour lui 
t?us les pc.:uples qui se.. soht levés contre l~ars oppresseu·rs, commè 
tous les hommes de juille.t qui ont c·hassé Charles X ?·pacce qu'il 
est l'ennemi des patriotes de tous ·les pays? parce que, résolu, s'i l 
le faut, à fait ~ e fusilier et .mitrailler les .Français, .il ne peut hésilè1· 
à laisser 'oppriawr et proscrire les étrang:ers? - Mais c'est de l'@.p- . 
pression, c'ést de l'hostilité contre la Fran.ce! ' 

,,.\»Oui, onnepeut seledissirnuler,t?us les roissontligués contre 
les peuples; to~ ont le ~êrne intérêt contre la liberté; tous so11t 
C6'ruplices ; et s'ils é~ai.ent les maîtres, tous_ tr,aiterai-en.t . les_ F·ran
çai'S et chacun des autres peuples comm~ Fe.rdina_nd a traité les E~
p;:ignols, comme don Miguel a tr.aîté les Porta-gais, , ~o,rrµn.e le ~1:;1.c 

de Modène, le .pape et Charles-Albert ont traité· les ~taliens? comm~ 

Nicolas et se.s alliés traitent les Polonais : c'est le crime des rois 
a: aujourd'hui cou~rc la civilisation' c~ntre }e ~ 9e siècle., c.on_tre . 
l'Jrnmanité '? » 

" C'est c~t article, messieurs, qui a déterminé les pourS"uites ,. pui.s-- -_ 
q,ue les poùrsuites n'ont été commencées que le lendemain de .sa 
publication, le 20 janvier: · 

Le passage qui a prin<~ .jpalèment déterminé - les poursuites, c'est .. 
c_elui relatif aux_ fusillade$ et aux mitrni_llacles. Eh bien J le passé -
n'est-il pa~ l'à P.our justifier l'accusation, de vouloir fu~iller et miJ 
trailler. (Chut, chut 1 E_co.utez !) Le passé, je· le r~pè-te, n'est-il pas 
là pour montrer à quelle nécessité le gouverrièment s'est sQurnis paL· 
son système? Un système a.nti-n·ational, anti-pop'!"laire, impose au 
.g.ouyernement t~utes les conséquences que nous ~)'OUS vues se déve
fopper; c'est la guerre civile, et nous avons vu la guerre civil~ en~ 

sanglanter la capitale. 
Et non seulement le passé venait justifier c~tte accusation; mais 

I:avenir ne tarda pas à nous fournir un nouveau motif d'accu&~r en
cpre. Pieu de jours après, en,effet, ,la _capitale a paru destinée à devenic
un cbàrnp de bataiUe.11 semblait qu' , un~ armée.étrangère devait êlr G ~ .. 
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à nos portes; la vi1le était remplie de troqpes, infanterie et cava~ 
lerie ; des canons étaient braqués sur les places puhliques , et les 
canonniers étaient à leurs pièces,, mêches (lllumée~. 'J;'out annonçait 
un combat, Pt lorsque le système du gouvern,eme~t l'amèµe à de 
-pareilles n,éc~ssités, il vient se plaindre que l'on raconte ces faits! 

C'est un malheur d'adopter un système qui produit de pareille~ · 

conséquences; mais les conséquences sont forcées : le mécontente-. 
ment est si énergique que le gouvernement ne tr~uve sa sécurité. 
que dans les préparatifsles plus hostiles au pays. 

Du r(•ste, messieurs, c'est surtout à l'occasion de ce que le Popu--
lctire a dit des Polonais, de la sympathie que cette nation malheu.., ·- . . 
reuse lui inspire , que les poursuites ont été dirigées, et on peut 
croire qu'elles l'ont été sur la demande des étrangers .. : ( Murmu.-
res.) Quand un orateur (M. Garnier-Pagès) l'a dit à cette tribune, 
le minish·e s'est contenté d'une dénégation, comme si les ministres-
.étaient dignes d'être crus siir parole! ... (Vives réclamations .... 
(Ecoutez! éc.0utez !) Corn me s'il ne nous avaient pas accoutumés àr 

dtmter de tout ce qu'ils viennent dire ici! E~ si vous voulez que je. 
vous en rappelle un exemple, je vous dirai que les ministres ont 
nié qùe l'ordonnance sur la mise en état de siégeait été rendue le. 
soir du 6 juin, et soutenu qu'elle avait été r~ndue le ma.tin. Cepeiv 
dant, s'il est un fait historique incontestable, c'est que. cette ordon-
nance a été rendue le soir du 6 juin. _J'ai donc raison de. dire que 
les ministres n'ont pas le droit d'être crus sur parole~ · 

Du reste, je cr;is que la chaml;>re ne doit pas autor.iser les. 
poursuit~s : mais ce n'est pas dans mon intérêt p"ersonnel que j'ai. 
pari~ j':1s_qu'à ~~ésent ;_ ~ar qu?nt. à ~oi, je ne crai:q.s pas C)e ptoces :· 
Je dirai plus , Je le d·es1re. J '1rai tr10mpher encore devant la cour 
d'assises : mais quand même je succomberais, je serais fier d'avoi~ 
protesté contre l'indigne traitement que le gouvernement fait subir. 
aux Polou..ais. Il est bien, eu effet, il est beau qu'un Françai~, 
qu 'un déput~ de l'oppositio:g., protest,e au prix de sa liberté, si 
cela est nécessaire, de l'admiration de la Fr:ance, de. sa r:ecom1ais-

' sari ce et de sa sympathie pouJ; 1'hér,oïque Pologne t. 
Je n'ai qt;i'un regret, c'est que M. le garde d~s sceaux ne vienne. 

pas se. rendre mon accusateur. Mais c~ qo~ je demande, c'est que. 
le procureur·gén~ral v.ienne m'accuser lu~-même. ( Sel)sation. pro-
long_ée .. ) 

M. D'ARGOUT, ministre de l'intérieur. Je viens relever seulement 
une assertion· de 1\'I. Cabet, celle qui consiste à dire que le g.ou-. 
vernement_, et moi en particulier, nous nous sommes attachés à Je 
calomnier. Le gouvernement n'a jamais calomnié personne. (Déné•. 
gations à gauche.) . · 

. te _ gouvernement a ét~ souyent calomnié; il l'est tous les jours, 
et touJou.rs il a dédaiuué dG répoQdre. Mais jusq_u'à ce q,ue M. Ça-. 



- 21 -
bët ait prod·uit les preuves du 'système qu'il attribue au gouvern-e
,ment de calomnier les hommes de l'opposition, jè lui rénvoie l'é-.... 
pithète qu'il a osé porter conh'e moi. 

À}tX centres. Bien ! très. bien ! (Mou vemenS;' di vers .. )· 
M. CABET. M. le mi:nistr~ sait très.bien de quel journal je veux 

parler; il · sait très bien , et la chambre aussi, que le Figaro .... · 
M. LE MINisTRE DES FINANCES. Est-ce un journal à citer? 
M. C.ABET. Oui. et fil'est une infamie q_ue je reproche au ·gouver-

11ement· .... 
M. n'ARGOVT. Servez-you_s d'autres expressions . . (Agitation.) 
Voix nombreuses au~ ce11tres-. A l'ordre, l'orateur .!· • . 
M. LE PRÉSIDENT. M. Cabet, je dois faire observer que le mot . 

d'infamie, dont vous vous êtes servi, n'est pas parlementaiFe ; -il 
ile doit être adressé à aucun pouvoir de l'état. (Approbation .au 
centre.) · . 

M. CABET. On m'en a ad·ressé bi·cn d;autres du mêm~ genre; je 
ne fais q·ue me défendre. Du reste, jè qualifie les a,c~s et non 'pas 
les personnes. · . . 

La chambre sait,. _et la capifale attssi, que le Fîgaro me calomnie 
de la manière la plus infàme.· · · 

La chose est grave·; car ce n'èsl pas un homme · privé, c'est un 
homme politiq·ue· que l'on attaque constamm~nt. L.e Figaro est un · 
journal payé par le miJiistère. Je demande· au rniQ.j:stère de décla
rer si la po\ice est étrangère au salaire que reçoit le Fi'garo. Que 
le ministère le déclare ;positivement, la notoriété publique sera . 
juge. (Pause.) " . 

Eh bien 1 le ministère. ne répond pas? je dois en conclure qu'il , 
solde le Figaro. (Vives réclamations au_ centre. ) · 

M .. 1)
1 
ARGOU'I'. : Vous n'avez pas le droit de m'inter~oger ! (Excla-

mations aux extrémit_és. ). . · 
M. C.A~ET :. N'est-il pas indigne d'un·gouverrement d'employ~r 

ainsi les fonds que lui confient les contrihuables à calomnier, à dés
honorer autant. qu'il est en lui? ( Violens murmures au centre.) 
, Et c'est par de.pareilles calorrioies que vous parvenez_ à nJ.e faire 
poursuivre; et dans les journées Üe juin, et à l'occasion d'un écrit 
qae J'ai publié, et co~me vous voulez le faire maintenant. · 

Au reste, j.a l'ai. annoncé et je· tiénd,rai ~ _parol~; je. poursuivrai 
devant les tribunaux, non-seulement le Figaro, mais encore le. 
pFéfet de police et le. ministre·dG l'intérieur. (Bruits divers~) · 

M. n'ARGOUT : J'e ·ze ve1;x bien r -
M. C.An;T : Vous (!ure-z à. répondre · si vous ê{es étranger ou non 

a~x calomnies i11fdmes qu"-on repand sans cesse contre un député; 
et si vous ne p~mvez pas· vous justifier complètement, je m~intien -. 

drai l'épithète dont je me s.nis serviL (Violens murmurei.f 

\ . 
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M. v ~ A.Rcou ' r. Je vous la renvoie . .. Le gouvernement est ètran- _ 
gcr à la -redaclion du Figaro. 

Voix à gaùehe. Est-il étranger au salaire? 
Une longue aeitation ·succède à,ce discours . 

M. S:ALVERTE demande vainement la parole. 

M. JoLLIVET réclame vivement la clôture; elle est pronoucée-vio..
lemment sans que plusieurs membres de l'opposition qui sa .propo
saient de pa1·ler. puissent parvenir à se faire entendre, et l'autor-isa- . 
tion est accordée sans discussion. · · 

Quoique la ehambre se'lrouve dans la plus vjvfl agi !ation, le rap-
. port~ur d~ la commission des p étitions lit son long rapport sur la 
refo1me électorale. Ce rapport.n'.est pas même entendu; on en de
mande l'impression , et l'ajournement de la discussion soit a 
huitaine soit même à deux jours seulement. Comment s'y opposer? 
C'est la queslion capitale pour le peuple auqu ~ l il s'agit de .rendre , 
ou de refuser encore ses <lroits. dç citoyens ! Mais Je ministère et sa 
majorité, qui viennent de se déclarer plùs, hostiles que jamais au. 
peuple en détruisant. mitant que possible la presse du peuple, et en 
poursuiv.ant la condamnation du ,directeur du Populaire, se laissent ~ 

aveugler par leur funeste victoire, · repoussent avec violence tout 
ajo1Jmement et tout~ discussion vé-ritable, ne répondent que par le 

· dédain et le.mépris aux .patriotiques réclamatj9ns des nombreux dë
fenseu~~ des dr.oits du peuple, · et passent outrageusement à l'ordre 
du jour sur to~ . tes Jes pétitions élE!_ctorales. 

Cependant une autre scène agite ailleurs les esprits. 

M: d'Argout, accompagné du général Jacqueminot et du général 
Bugeaud, remplacé bientôt par l'amiral de . Rigny, prétend que .. 
M. Cabet r~ personnellement offensé, et lui demande .. de choisir 
deux témoins. · . 

M. Cabet choisit à finstant MM. Larabit et Laboissière,. 
Les témoins sont en .présence. 
Si ]es adversaires sortent ensemble.., l'un des deux (c'est bien 

leur volonté commune) , Pun des d-eux ne rentrera pas; aussi la 
chambre est en émoi. 

Mais les témoins consultent la rédaction du Moniteur, et vérifient 
que, à la tribune même, M. Cabet a dédaré qu'il qualifiait les actes 
et non les personnes._ 

Les témoins parviennent donc à concilier l'affaire, et chacun .des 
deux adversaires déclare à la tribune qu'en attaquant les doclrmes. 
?t les actes de l'autre, ils n'a pas eu l'intention d'attaquer saper-

, . 

$Oftne-. 
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.. Le lcnden~ain, .tous les jo~rnaux rappor!aient une affaire presque 
· ~bsolument identique arr1vee dans le meme temps au parlement• 
d'Angletterre: 

- 1\1. Sheil, membre de l'opposition radicale, désigné par lord 
Althorp, ministre de la justice, comme ayal).t manqué de .franchise· 

~ et de lo 'auté dans une question politique, l\L Sheil a repoussé éner
giquement une. pareille imputation et a fait entendre qu'il s'en 
prendrait ailleurs au ministre qui lui avait adressé cette insulte 

· personnelle. Ces paroles ont été considérées par la .chambre .comme 
devant amener un duel pour résultat, aussit'ôt le président a ~ inter
posé son autorité; . invités à . promettre d.e ne pas donner an 'dehors 

·suite à cette querelle, les deux antagonistes ohlt refusé-d'.eù prendre 
l'engagement; la chainbr.e alors a d.écidé it l'unanimité que le dé
puté et le ministre seraient mis sous la garde de deux sergens d·arme 
et nie recouvreraient four liberté 1u'aprês avoir déféré _à son injonc-

- fion. Cette décision a été exécutée immédiatement et la chambre a 
r ·epris ses frav~ux. Une heure après, un ami de lor~ Althorp est _ , 
venu annoncer que le ministre promettait de ne point répondre aux 
provocations que pourrait lui adresser 1ll. Sbçil 1 et 11. _Hume, quel
ques instans plus tard, est venu apporter la-promesse del\I.. Sheil ide 
· e soumettre à la décision de la chambre. 

Imprimerie de lhrul)'.N, 
1'.\Jle :St-Denis, 380. 

1 , 





/ 1 

-· 



I 

J 

\ 


